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DÉFINITION

L’anneau d’ancrage sur béton 
VECTASAFE® est un système de 
protection individuel contre les chutes 
de hauteur. Il est exclusivement réservé 
à la mise en sécurité de personnes et 
doit être utilisé avec des Équipements 
de Protection Individuelle adaptés 
(EPI). Il peut être utilisé par 1 personne 
maximum.
En aucun cas, il ne doit être utilisé dans 
toute autre situation que celle prévue. 

RÉGLEMENTATION

L’anneau d’ancrage VECTASAFE® est conforme à la norme NF 
EN 795 : 2012 type A. Cf certificat de conformité. Au regard de 
la directive européenne 89/686/CEE, Ce point d’ancrage n’est 
pas un EPI et la certification CE n’est pas applicable.

DIMENSIONS (en mm)

MARQUAGE

Présent sur la tige de l’ancrage : 

1- Mois/ année de fabrication
2- Nom fabricant
3- Norme de conformité
4- Marque commerciale
5- Modèle
6- Site internet fabricant
7- Pictogramme nombre maximal utilisateur
8- Pictogramme recommandation lire la notice
 

VA15

EN 795 : 2012

x1
www.alsolu.com

1 SL02/18

2

3

5

6

4

7 8
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VÉRIFICATION AVANT INSTALLATION

Choix de l’emplacement
•  Le choix de l’emplacement doit être fait de manière à assurer 

une sécurité permanente de l’utilisateur.
•  Les risques de chutes devront être analysés avant la pose 

afin de prévenir de tout risque de choc avec des obstacles, 
machines. Le tirant d’air doit être en adéquation avec les 
systèmes d’EPI utilisés (longes, absorbeurs, enrouleurs,etc).

SENS DE MONTAGE AUTORISES

La charge maximale susceptible d’être transmise en service 
par la platine d’ancrage à la structure est de 12 kN.

M
U

LT
I-D

IRECTIONN
EL

360°

SUPPORT

L’anneau d’ancrage VECTASAFE® sur béton doit uniquement 
être installé sur béton banché épaisseur minimum 100 mm.

INSTALLATION

Restrictions 
•  L’anneau ne doit pas être installé à proximité d’un bord, 

distance minimum 150 mm.

•  L’installation de l’anneau d’ancrage doit être réalisée par 
un personnel qualifié et formé qui doit assurer sa sécurité 
(utilisation d’une nacelle et/ou Équipement de Protection 
Individuelle).

•  Seul un bureau de contrôle indépendant peut garantir la 
résistance du support et la bonne installation de l’anneau.

Instructions d’installation
•  Percer un trou de diamètre 28 mm, profondeur 100 mm. 

Le trou doit être propre, enlever la poussière à l’aide d’air 
comprimé, d’une brosse ou d’un aspirateur. Il doit être 
également totalement sec.

•  Nous préconisons une fixation chimique de type HILTI RE500 
ou HILTI HY200 ou équivalent. Vous référez aux notices 
d’installation et préconisation du fabricant. Assurez-vous que 
la totalité du trou soit rempli de résine, la partie externe de 
l’insert doit également être couvert de résine.

•  Appliquer de la Loctite sur le filetage du corps de l’anneau 
d’ancrage : nous vous recommandons tout d’abord d’utiliser 
Loctite 7471 selon les préconisations fabricant puis Loctite 
243.

•   Assurez-vous que l’écrou M16 soit totalement vissé sur 
l’anneau d’ancrage. 

•  Visser l’insert totalement sur le corps de l’anneau.

•  Insérer le tout dans le trou.

•  Nettoyer l’éventuel surplus de résine.

•  Attendre le temps de durcissement requis par le fabricant de 
fixation chimique avant test de l’ancrage et utilisation.

Utilisation en sous 
face interdite.
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NOMENCLATURE

•  L’anneau d’ancrage VECTASAFE® est conçu pour être utilisé 
par une seule personne simultanément avec un absorbeur 
d’énergie conforme à l’EN 355.

•  Il est réservé exclusivement à l’usage d’ancrage d’Equipements 
de Protection Individuelle (EPI) contre les chutes de hauteur 
de personnes.

•  Assurez-vous que les EPI que vous utilisez avec l’anneau 
d’ancrage ne sont pas endommagés puisqu’ils pourraient 
affecter la fonction de sécurité du VECTASAFE®.

•  Avant usage, tout opérateur doit avoir fait l’objet d’une 
monstration quant à la connexion de l’anneau d’ancrage à 
l’EPI et à son utilisation.

•  L’anneau d’ancrage VECTASAFE® ne doit être utilisé que par 
une personne formée et compétente pour l’utiliser en toute 
sécurité.

•  Avant toute utilisation, l’utilisateur devra s’assurer par un 
contrôle visuel que l’anneau d’ancrage ne présente aucune 
anomalie (choc, déformation…)

•  Si l’anneau d’ancrage est mal installé, endommagé, ou a été 
utilisé pour arrêter une chute, son utilisation doit être stoppée 
immédiatement et il convient de ne plus en faire usage 
avant qu’une personne compétente n’ait autorisé par écrit sa 
réutilisation, après contrôle et vérification.

UTILISATION / ENTRETIEN

•  Il est essentiel pour la sécurité que l’anneau d’ancrage 
VECTASAFE® soit toujours correctement positionné et que 
le travail soit effectué de manière à réduire au maximum le 
risque de chutes et la hauteur de chute. Veillez notamment à 
réduire le mou de la longe au maximum.

•  Un harnais antichute est le seul dispositif de préhension du 
corps qu’il soit permis d’utiliser dans un système d’arrêt des 
chutes. Ce dernier est relié au niveau du point antichute avec 
un absorbeur d’énergie selon la norme EN 355 et d’une longe. 
Point d’amarrage dorsal ou sternal autorisé.

•  L’EPI utilisé (longes, harnais, absorbeur d’énergie etc) à 
l’anneau d’ancrage VECTASAFE® devra tenir compte des 
risques liés à la configuration des lieux, il convient ainsi de 
vérifier qu’en cas de chute, l’utilisateur ne puisse entrer en 
collision avec le sol ou rencontrer un obstacle sur la trajectoire

de la chute (tirant d’air suffisant).

•  Toute modification de l’anneau d’ancrage VECTASAFE® ou 
toute adjonction à l’équipement ne peut se faire sans  l’accord 
préalable écrit du fabricant.

•  Assurez-vous que vous êtes apte à utiliser l’anneau d’ancrage. 
Certaines conditions médicales, l’usage de médicaments, 
l’abus d’alcool ou de drogues peuvent affecter votre sécurité.

Corps de l’anneau d’ancrage (x1)

Ecrou M16 (x1) Insert  (x1)
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•  Lorsque le dispositif d’ancrage est utilisé en tant que partie 
d’un système antichute, l’utilisateur doit être équipé d’un 
moyen permettant de limiter les forces dynamiques maximales 
exercées sur l’utilisateur lors de l’arrêt d’une chute, à une 
valeur maximale de 6 kN.

•  Un plan d’urgence doit être mis en place afin de faire face à 
toute urgence susceptible de survenir pendant le travail.

•  Si le produit est revendu hors du premier pays de destination, 
il est essentiel pour la sécurité de l’utilisateur que le revendeur 
fournisse le mode d’emploi, les instructions pour l’entretien  
et pour les examens périodiques dans la langue du pays 
d’utilisation du produit. Ces documents pourront vous être 
fournis sur demande en contactant le fabricant.

•  Il ne nécessite pas d’entretien particulier cependant, un contrôle 
visuel du VECTASAFE® doit être effectué au moins une fois 
par an par une personne compétente et dans le respect strict 
des modes opératoires d’examen périodique du fabricant. Ce 
contrôle doit figurer sur le registre de sécurité et permet le 
maintien de l’efficacité et la résistance de l’équipement. Lors 
de cet examen, la lisibilité des marquages du produit doit 
notamment être contrôlée.

•  Le VECTASAFE® doit être stocké dans un endroit sec et 
aéré, libre de toute substance susceptible d’affecter l’état des 
composants comme un environnement humide ou encore 
corrosif.

•  Nous recommandons qu’une plaque signalétique (voir ci-
dessous) soit placée à proximité de l’ancrage ou à l’accès du 
site. Cette plaque comporte les indications suivantes : nom 
du fabricant, caractéristiques, nombre d’utilisateurs, année 
de fabrication, pictogramme recommandant de lire la notice 
d’utilisation, pictogramme obligation de porter un harnais de 
sécurité

PROTECTION INDIVIDUELLE - ANCRAGES
ANNEAU D'ANCRAGE 

SUR BÉTON VECTASAFE®

Type   : Normes          :

Ref    :

Année de fabrication :

Hauteur de chute    :

EPI Préconisés    :

Nombre maximal d’utilisateurs :    1

Ancrage individuel NF EN 795 : 2012 type A

VA15

              mètres

Date d’installation

DATE VISA DATE VISA
VÉRIFICATION ANNUELLE

FABRICANT

INSTALLATEUR DISTRIBUTEUR

EPI 
OBLIGATOIRE

89 rue Florent Evrard, 42100 Saint-Etienne - FRANCE
Tél : +33 (0)4 77 47 45 00 - Fax : +33 (0)4 77 47 45 01 

Mail : info@alsolu.com - Site web : www.alsolu.com
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FICHE DE CONTRÔLE - RÉCEPTION DE LA PLATINE D’ANCRAGE SUR BÉTON VECTASAFE® 

Objet : ...............................................................................................................................................................................................

Adresse du chantier : .................................................................................................................................................
 
Exploitant : ...........................................................................        Représentée par M/Mme : .......................................................

Adresse : ..........................................................................................................................................................................................

Tél : ....................................                  Fax : ......................................                Mail : ...................................................................

Société de montage : ...........................................................        Représenté par M/Mme : ........................................................

Adresse : ..........................................................................................................................................................................................

Tél : ....................................                  Fax : .......................................               Mail : ...................................................................

FICHE À REMPLIR PAR LE RESPONSABLE DU CHANTIER APRÈS LA POSE DE(S) ANCRAGE(S) 
VECTASAFE®

Cocher :

  Contrôle de la qualité du support effectué

  Le marquage est visible et lisible

  La plaque signalétique est visible

  Aucune anomalie n’est constatée

  Vérification du tirant d’air :                                             Nombre de mètres : ...............

  Validation des EPI autorisés pour les utilisateurs

Observations éventuelles : .............................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................................

Date et lieu : 

Pour l’exploitant :      Pour la sté de montage :

Date et signature :      Date et signature :
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FICHE D’IDENTIFICATION  

Une fiche d’identification doit accompagner le produit durant la durée de son utilisation
Type d’équipement : Anneau d’ancrage sur béton
Marque commerciale : VECTASAFE®

Fabricant : ALSOLU, 89 Rue Florent Evrard, 42100 SAINT-ETIENNE
Tél : 04 77 47 45 00, Fax : 04 77 47 45 01, Email : info@alsolu.com
Année de fabrication (voir marquage) :
Date d’achat :
Date d’installation :
Date de première utilisation :

FICHE DE CONTRÔLE ANNUEL

Date Type  
examen

Nom  
examinateur

Société  
examinateur

Signature 
examinateur Remarque

Date  
prochain  
examen

Suite à chaque examen périodique il est de la responsabilité de la société examinateur d’apposer un macaron de la date de la 
prochaine vérification à effectuer sur l’anneau d’ancrage VECTASAFE®. Ce macaron doit être lisible et visible.
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Il convient d’apposer un plan schématique sur le bâtiment afin qu’il soit visible pour tous.
Voici un exemple de plan schématique de l’installation qui peut être utilisé.

Lorsque plusieurs points d’ancrage doivent être photographiés à des fins d’identification, il est recommandé de marquer les 
dispositifs d’ancrage avec des numéros et d’incorporer cette numérotation dans les dossiers d’inspection du dispositif d’ancrage 
et le plan au sol de la zone d’installation.

PLAN SCHÉMATIQUE DE L’INSTALLATION
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